
 

 

 
 

DELIBERATION 2021 30 – 
Approbation des montants des contributions 2022 au Syndicat 

 
Séance du Comité syndical du 13 décembre 2021, à distance 

 
EXPOSÉ DES MOTIFS 

 
 
S’agissant du budget principal, le Syndicat a résilié depuis le 25 juin 2018 la délégation de 
service public qu’il avait avec la société Autolib’. 
 
Afin de couvrir les dépenses récurrentes (remboursement d’emprunt, charges de 
fonctionnement du Syndicat) et les provisions, il est proposé aux membres du Syndicat, une 
contribution en 2022 d’un montant de 5 230 € par station (1 630 € pour le fonctionnement et 
3 600 € pour les provisions) et similaire à la contribution 2021. 
 
Ce montant sera constaté en recettes du budget de fonctionnement du budget Autolib’ 2022.  
 
S’agissant du budget annexe Velib’, les montants des contributions 2022 obligatoires sont 
arrêtés selon les modalités suivantes : 
  
- Pour la Ville de Paris : 20 000 € par station soit 1 200 € liées aux dépenses de 
fonctionnement du Syndicat pour la compétence Velib’ et 18 800 € au titre de la contribution 
inhérente aux coûts d’exploitation ; 
 
- Pour les collectivités hors Paris : 10 000 € par station soit 1 200 € liées aux dépenses 
de fonctionnement du Syndicat pour la compétence Velib’ et 8 800 € au titre de la contribution 
inhérente aux coûts d’exploitation. 
 
Ces montants pourront être ajustés en fonction des recettes usagers encaissées par le 
Syndicat. Le cas échéant, le reliquat à financer sera réparti entre les collectivités au prorata 
du nombre de stations implantées sur leur territoire. 
 
- Pour la Métropole du Grand Paris (MGP) : 100 000 € au titre de la contribution au titre 
des dépenses de fonctionnement du Syndicat pour la compétence Velib’ ;  
- Pour les stations commandées et implantées sur le territoire de la Métropole hors Paris, 
avant le 1er janvier 2020 : la participation est de 10 000 euros par an par station ; 
- Pour les stations commandées et implantées sur le territoire de la Métropole hors Paris, 
après le 1er janvier 2020, dans la limite de 100 stations : la participation est de 10 000 euros 
par an, en moyenne sur la durée restante du marché, par station, avec 55 000 euros l’année 
de la commande des stations par le Syndicat au titulaire du marché. 
 
Ces montants seront constatés en recettes du budget de fonctionnement du budget annexe 
de la régie Velib’ 2022.  
 
Je vous prie, mes cher.e.s collègues, de bien vouloir en délibérer.  
 
 

Le Président  

Pierre Rapeau



 

 

 
DELIBERATION 2021 30 –  

Approbation des montants des contributions 2022 au Syndicat 
 

Séance du Comité syndical du 13 décembre 2021, à distance 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu les statuts du Syndicat Mixte Autolib’ et Velib’ Métropole et notamment les articles 8-2, 8-
3 et 14 ; 
Vu l'avis du Comité syndical intervenant en substitution du Conseil d'exploitation ; 
 
Le Comité syndical, après en avoir délibéré, 
Article 1 : DECIDE que le montant de la contribution 2022 pour l’exercice de la compétence 
Autolib’ est fixé comme suit : 
 
Pour l’ensemble des membres adhérents à la compétence : 5 230 € par station arrêtée au 25 
juin 2018 au titre de la contribution au budget principal du Syndicat :  

• 1 630 € pour le fonctionnement du Syndicat ;  
• 3 600 € pour la couverture des provisions.  

Ce montant sera constaté en recettes du budget de fonctionnement du budget Autolib’ 2022.  
Article 2 : DECIDE que les montants des contributions 2022 pour l’exercice de la compétence 
Velib’ sont arrêtés selon les modalités suivantes : 

• Pour la Ville de Paris : 20 000 € par station soit 1 200 € liées aux dépenses de 
fonctionnement du Syndicat pour la compétence Velib’ et 18 800 € au titre de la 
contribution inhérente aux coûts d’exploitation ; 

• Pour les collectivités hors Paris : 10 000 € par station soit 1 200 € liées aux dépenses 
de fonctionnement du Syndicat pour la compétence Velib’ et 8 800 € au titre de la 
contribution inhérente aux coûts d’exploitation ; 

• Pour la Métropole du Grand Paris (MGP) : 100 000 € au titre de la contribution au titre 
des dépenses de fonctionnement du Syndicat pour la compétence Velib’. Pour les 
stations commandées et implantées sur le territoire de la Métropole hors Paris, avant 
le 1er janvier 2020 : la participation est de 10 000 euros par an par station. Pour les 
stations commandées et implantées sur le territoire de la Métropole hors Paris, après 
le 1er janvier 2020, dans la limite de 100 stations : la participation est de 10 000 
euros par an, en moyenne sur la durée restante du marché, par station, avec 55 000 
euros l’année de la commande des stations par le Syndicat au titulaire du marché. 

 
Ces montants seront constatés en recettes du budget de fonctionnement du budget annexe 
de la régie Velib’ 2022. 
Ces montants pourront être ajustés en fonction des recettes usagers encaissées par le 
Syndicat. Le cas échéant, le reliquat à financer sera réparti entre les collectivités au prorata 
du nombre de stations implantées sur leur territoire. 
 
Article 3 : DIT que les recettes seront constatées sur les budgets correspondants. 
 

Le Président, 
 
 
Sylvain Raifaud 
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